
 

 

  

= >  J’adhère à l’association Commerçants Bellegardais pour l’année 2022 
 
        Je règle par chèque (à l’ordre des Commerçants Bellegardais) 

 

   Je règle en espèces 
 

        Je règle par virement (IBAN FR76 1348 5008 0008 9122 9856 452 – BIC CEPAFRPP348) 
 

   Barème :     
Entreprise unipersonnelle  50 €  
Moins de 5 salariés (ETP)  100 €   
De 5 à 15 salariés (ETP)  150 €  
De 16 à 30 salariés (ETP)  250 €  
Plus de 30 salariés (ETP)  300 €  

Pour les nouveaux adhérents, adhérant en cours d’année (après le 31 mars), veuillez vous adresser à un membre du bureau 
pour le montant à payer. 

Coordonnées de l’entreprise                            SIREN /__ /__/__/__/__/__/__/__/__/     
 
Raison sociale ou enseigne :  
 

Activité :  
 

Nom du responsable :  
 

Adresse de l’entreprise :   
 

Téléphone :                                                                                 Fax :  
 

E-mail de l’entreprise :  
 

E-mail du responsable : 
 
(INDISPENSABLE pour vous adresser toutes les informations utiles !) 
 

                                                         Date :                                                         Signature 
 

Bulletin à compléter et à retourner, accompagné du chèque ou des références du virement :  
Au cabinet comptable BEGOUT et Associés  200 Rue des Amazones   30127 BELLEGARDE 

              ou à déposer au Café du l’Union. 

BULLETIN D’ADHESION 2022 


